
Qu’est-ce que la  
TB (tuberculose) ? 

La TB est une infection qui 
se propage par voie aérienne 
et affecte principalement les 
poumons. C’est une maladie 
curable, mais le traitement peut 
être long. 

Bien que la TB touche principalement 
les poumons, d’autres parties du  
corps peuvent être atteintes.  
Les jeunes enfants ont plus de risques 
de contracter la TB dans d’autres 
organes, par exemple dans le cerveau 
(méningite tuberculeuse). La TB 
se soigne avec les médicaments 
appropriés, mais le traitement est long. 

Protégez votre enfant 
avec le vaccin BCG

Pour plus d’informations, 
consultez hse.ie/bcg

Qui ne doit pas recevoir  
le vaccin BCG ? 
Certains enfants ne doivent pas 
recevoir le vaccin BCG.  
L’infirmière ou le médecin aura 
un entretien avec vous avant la 
vaccination pour s’assurer que votre 
bébé est éligible au vaccin BCG.

Si votre enfant ne va  
pas bien, repoussez  
la vaccination. 
Si votre enfant ne va pas bien et  
a une température élevée (supérieure 
à 38 degrés Celsius), vous devez 
reporter le vaccin BCG jusqu’à  
son rétablissement. 

Si vous ne savez pas si votre bébé 
doit être vacciné, demandez conseil 
à votre médecin ou votre infirmière: 
« Mon bébé a-t-il besoin du  
vaccin BCG ? »

À qui est destiné le  
vaccin BCG ? 
Le vaccin BCG protège contre la TB.  
En Irlande, la plupart des enfants n’ont 
pas besoin de ce vaccin car la TB n’est 
pas une maladie répandue. 

Nous proposons le BCG aux enfants de moins de 
12 mois qui sont à plus à risque d’entrer en contact avec 
la TB. Il s’agit des enfants de moins de 12 mois qui: 
	 vivent avec une personne née dans un pays qui 

présente un taux élevé de TB.
	 sont nés ou ont vécu plus de trois mois dans 

un pays où le taux de TB est élevé et n’ont pas 
encore reçu le vaccin BCG.

	 sont nés de parents ou sont en contact avec des 
personnes qui ont une TB non traitée. 

Vous trouverez l’ensemble des pays dont le taux de 
TB est élevé sur le site de l’Organisation mondiale  
de la santé: 
	 www.who.int/health-topics/tuberculosis 

De temps à autre, d’autres enfants peuvent se voir 
recommander le vaccin BCG. Demandez conseil  
à votre professionnel de santé.

https://www.who.int/health-topics/tuberculosis


Avant la vaccination
Test du buvard pour les 
nouveau-nés

Un test du buvard est proposé aux 
parents de l’ensemble des  
nouveau-nés au cours de la  
semaine qui suit la naissance. 

Les parents qui ont déménagé 
en Irlande lorsque leur enfant 
avait moins de 12 mois se voient 
également proposer un test du 
buvard pour leur bébé. 

Ce test dépiste certaines maladies 
graves, notamment des maladies 
qui touchent le système immunitaire. 
Nous devons consulter les résultats 
de ce test avant de pouvoir vacciner 
votre bébé avec le BCG. 

Dois-je repousser d’autres vaccins infantiles 
si mon enfant reçoit le BCG ?
Non, vous pouvez lui faire administrer les vaccins infantiles  
à tout moment après le vaccin BCG. Vous ne devez pas 
repousser les autres vaccins de votre enfant. 

Si un enfant plus âgé a besoin d’un autre vaccin dans les 3 mois 
suivant le BCG, il doit recevoir le vaccin dans l’autre bras. 

Vous pouvez également trouver les liens vers les notices du vaccin sur le site  
www.hpra.ie. Cherchez l’expression vaccin BCG pour lire les informations pertinentes.

Juin 2026. 

Vérifiez si votre bébé ou 
votre enfant peut avoir été 
exposé à la TB
Votre bébé doit être dépisté avant 
de recevoir le vaccin BCG si:
	 il est né dans un pays avec un 

taux élevé de TB.
	 il a vécu dans un pays avec 

un taux élevé de TB pendant 
plus de 3 mois.

	 il est en contact avec un cas 
de TB non soignée. 

Ce test dépiste s’il a déjà été 
infecté par la TB. 

Signaler des effets secondaires 
Si vous pensez que votre enfant présente un effet secondaire 
après avoir reçu un vaccin, vous pouvez le signaler à la Health 
Products Regulatory Authority (HPRA – Autorité de régulation 
des produits de santé) sur www.hpra.ie. Votre médecin, votre 
infirmière, votre pharmacien ou un membre de votre famille 
peut également signaler l’effet secondaire à la HPRA.

http://www.hpra.ie

